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SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE ET DE PROTECTION CIVILE

Arrêté n°2014-25 du 15/04/14 modifiant l'arrêté n°23 du 04/04/14 portant dérogation temporaire au règlement local pour le transport et la
manutention des marchandises dangereuses dans le port de Cherbourg

CONSIDERANT que le navire Thorco Cloud a pris du retard en raison des conditions météorologiques en mer, 
Art ; 1er :  L'article 2 de l'arrêté préfectoral n°23 du 4 avril 2014 est modifié comme suit : 
La Société Nouvelle Cherbourg Maritime est autorisée à titre exceptionnel eu égard à la disponibilité des chauffeurs et de camions spécialisés,  à
stocker 55 conteneurs 20' de classe 1 pour une masse nette explosive de 195 391,2 kgs, sur le terre plein des flamands dans la zone nord réservé
à la classe 1, jusqu'au 18 avril 2014.
Le reste de l'article demeure inchangé.
Art ; 2 :  Les autres dispositions de l'arrêté n°23 du 4 avril 2014 restent inchangées.

Signé : Pour la préfète, le directeur de cabinet, Pierre MARCHAND LACOUR

* RPM : règlement pour le transport et la manutention des marchandises dangereuses dans les ports maritimes
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